
UN TIBRARY

080 61976

-

-A 
-

4- 

-
-/qo 

E:
ffi

NAT'ONS UN'ES Distr.
GENffiALE

Alc.3/3t/l+
3 ti6cenbre t9T6
FNANCAIS
ORIGINAL : ESPAGi{OL

.ASSEMBLEE
GENERAI-E

iloN

Trente et uniMe session
TROISIS\iIE C OMMISSION
Point 12 cle lrordre clu jour

Lettr t6e du
Ie re

Jt ai l rhonneur

et ctistribuer conne
point 12 d.e l f ordre

RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Protection tles clroits ile I'honme au Chili

d.es Nations Unies

de prier votre Excellence d.e bien vouloir faire publier
ttocument officiel de lrAssembl6e g6n6rale, au titre du

du jour, la d6claration ci-iointe tl.e la d6l6gation ehilienne.

LrAmbassadeur,

Repr6sentant permanent clu Chili
auprEs tte ltOrganisation des
Nations Unies'
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La d.616gation de lr{.nion sovi6tique a fait distribuer coume docr:nent officiel,
au titre d.u point 12, ure ct6clarati.on sur le Chili dans laque].Ie elle mentionne
les l-ib6rations massives qui ont eu lieu au ChiLi et qui ont fait que seules d.eux
personnes sont maintenues en d6tention en vertu d.e la loi ilturgence.

La d6claration que 1e Gouvernement chilien a faite te 15 novembre et qutil a
entidrement mise en application par la suite a 'et'e aceueillie avec satisfaetion
par la majorit6 des ct6l6gations et chefs d'Ebat qui ont parl6 de 1a question mais
eIle semble g6ner profond.6ment lrUnion sovi6tique.

La g6ne 6prouv6e par l-rUnion sovi6tique peut 6tre tiue i deux faits :
prenidrement2 s€t camFagne contre le Chili nra plus aucun fonciement s6rieux face
) d.es faits que 1a propagand.e 1a plus massive ne peut masquer ou dont eIle ne peut
nininriser lf inportanee; et deuxiEmement, le Gouvernement ehilien a marrifest6 sa
volont6 de mettre en libert6 u. l,uis Corval6n /qr;u- a reeonnu que ses conditions
de d6tention 6taient entiErement satisfaisantes lors d.e Ia conversation t6l6phonique
qutil a eue avec le maire conmuniste de Naples (voir ltarticJ-e tlu journal
corunnniste cte GenEve t'voix ouvridres'fo Annexe llo 30, docr:nent A/c.3/3l/6/a,aa.t!11 ,
et a en m6ne tenps demand6 1a lib6ration de Vlatlirir Bukovsky, d La demancte
clu Comit6 Zakharov du Danemark. Au sujet d.e la lib6ration d.rr.rr seu]. d6tenu
parmi des centaines d.e ni[iers tlfautres en Union sovi6tique, personne nta pu
obtenir La moindre r6ponse d ce jour et ce fait est soigneusement pass6 sous
silenee d.ans Ia d.6cl-aration au sujet de 1aquel1e la cl616gation ehilienne formr:Ie
des observations.

La d(et'egation chilienne confirne quf i lrheure aetuelle, de^ns son pays,
aucune personne ntest d6tenue pour d.es raisons politiques ou de s6curit6
nationale, exeeption faite des deux personnes mentionn6es dans 1a d.6claration du
15 novembre. Seize autres personnes attendent que soient te:min6es 1es fornalit6s
qui leur permettront d.e quitter Ie territoire national (1es noms d.es pays qui
leur ont accord6 les visas n6cessaires ont 6t6 comuniqu6s clans u:re note au
Secr6taire g6n6ra1 de ltOrganisation des Nations Unies).

Cornme D lthabitud.e, les Sovi6tiques cherchent, face aux docunents que le
Chili a cit6s dans ses interventions sur les droits de lfhomme en Union sovi6tique
et dont Ie d6tail est indiqu6 plus Ioi.no D 6luaer le probldne et mentionnent
les noms d.e d.eux ressortissants chiliens dont le dossier a 6t'e co.mr:niqu6 au
Secr6taire g6n6ra1, conform6rrent i notre pratique traditionnelle et constante qui
est de r6pondre i toutes l-es demandes qui nous sont ad.ress6es au sujet d.e cas
concrets.

Nous aimerions que d.ans ses r6ponses aux tlocumentso lrUnion sovi6tique juge
bon, en r6ponse aux questions pos6es au cours ilu tl6bat sur le point 12, de dire :

1) Si LrUnion sovi6tique est dispos6e i autoriser ltenquGte propos6e et d
assurer en fin de compte la protection universelle d.es droits d.e lrhornne,
en d.onnant lrexemple et en ouvrant ses frontiBres aux organisations
internationales e aux organisations non gouvernementales et aux
organismes b caractbre humanitaire;
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2) Si el-le est dispos6e d mettre fin b la pratique syst6natique de la
torture psycho-phamacologique d.ans les cliniques psychiatriques,

' d6nonc6e publiquenent par tant tte personnalit6s sovi6tiques importantes
colnme Plyushch, Br:kovsky, Zakharov, Soljenitsine et beaucoup drautresl

3) Si elle est dispos6e i autoriser sur son territoire la libert6
religieuse clont Ie d6ni syst6matique a 6t6 a6nonc6 par Soljenitsine,
les professeurs Bourdeaux, Hebly et Voss et J-es 6vGques eatholiques
de divers paVS, entre autres des Ebats-Unis et du Canada;

l+) Si el-1e est dispos6e b lib6rer 1es prGtres et les dignitaires
' 'ecel6siastiques de diverses 6glises qurelle tient en d6tention, d

renvoyer chez leurs parents les enfants s6par6s dreux pour des raisons
religieuses et i mettre fin d J-a pers6cution pour d.es raisons religieuses,
conme le clemande au Secr6taire g6n6ra1 d.e I'ONU' au nom d.es croyants
ukrainiens, Ie Pr6sident du Congrds mondial d.es Ukrainiens libreso
Monseigneur Basil Kushnir, dans un message en clate d.u 2 avrit 1976;

t 5) Si eIle est clispos6e i ce que les plaintes portant les signatures tle
27 1132 t6noins, ed ont 6t6 remises au Directeur d.e Ia Division d.es
clroits de lthomme, soient analys6es et fassent ltobjet d.rune enq'u6te
publique d.e la Conmission des droits de lrhoru.e i sa proehaine session
qui se tiendra d Gendve, ilans le courant du mois d.e f6vrier 1977.

La d6l6gation chilienne continuera d insister pour que 1'Organisation des
Nati.ons Unies, ses institutions sp6cialis6es et les organismes qui lui sont
rattach6s continuent a 6tudier la situation en ce qui eoncerte J-es tlroits de lrhoume

, dans toutes 1es r6gions du monde en tenant compte : l) des obligations qui lnur
tous d6coulent de la nature m&ne de ]-rhonme; 2) du principe de lruniversalit6
de l'Organisation cles Nations Unies; et 3) cle lt6ga1it6 juridique cle tous 1es
Etats.
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